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Biennale du 23 au 25 octobre 2026 à Nairs/Scuol GR

Règlement pour les groupes participants


Article 1
Chaque groupe s'engage à respecter le règlement en vigueur et les instructions des organisateurs. La participation se fait sous la propre responsabilité des participants, qui doivent souscrire une assurance.

Article 2
Les représentations doivent être données en patois/dialecte. 
Pour des raisons d'organisation, la durée maximale ne doit pas être dépassée :
Représentations sur le thème du festival « 40 » :	30 minutes max.
Représentations sur un thème libre :  	60 minutes max.

Article 3
Chaque groupe organise et paie lui-même les droits d'auteur et les droits de représentation.

Article 4
Chaque groupe est responsable du montage et du démontage du décor. Il est recommandé d'utiliser des décors aussi simples que possible afin que la scène puisse être montée et démontée le plus rapidement possible.

Article 5
L'équipement technique est simple, des projecteurs sont mis à disposition ; il n'y a pas de microphones.
Le matériel technique peut être obtenu auprès du pool de matériel BVV BVV - Materialpool

Article 6
Deux scènes sont disponibles :
Kulturhaus Fundaziun Nairs, taille de la scène environ 5 x 4 mètres.
Teater cuort Palace, taille de la scène environ 6 x 3 mètres. 
L'attribution est effectuée par les organisateurs, veuillez indiquer vos souhaits dans les remarques.



Article 7
Le programme est établi par le comité d'organisation. En s'inscrivant à la Biennale, le groupe s'engage à respecter le programme quotidien organisé et à jouer à la date de représentation fixée. Il est souhaitable que chaque groupe reste jusqu'à la fin du festival de théâtre.
 
Article 8
Les groupes ne doivent laisser aucun équipement ou effet personnel à la fin de l'événement.

Article 9
Pour les groupes participants, l'organisateur prend en charge les frais suivants pour un maximum de 12 personnes :
· Apéritif de bienvenue le vendredi soir,
· Collation le samedi midi
· Dîner (dîner de gala) le samedi soir 
· 2 nuitées avec petit-déjeuner pour (max. 10-12 personnes, comédiens, metteurs en scène, techniciens) en chambres doubles (supplément pour chambre individuelle : 60 CHF par nuit, si vous souhaitez une chambre individuelle, veuillez l'indiquer dans les remarques)

Les autres dépenses telles que les frais de voyage et toutes les boissons sont à la charge des groupes participants.
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